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			Introduction

			Une partie des destinataires des politiques publiques n’utilisent pas les prestations ou les services qui peuvent leur être rendus. Étant donné son importance, ce phénomène a été remarqué et nommé : il s’agit du « non-recours ». Les destinataires qui ne sont pas bénéficiaires de prestations ou de services, même pour un temps, sont des « non-recourants ».

			Le terme de non-recours est la traduction retenue de non-take up ; le phénomène ayant été pris en compte en premier en Grande-Bretagne dès les années 1950. En France comme dans d’autres pays européens, il n’est pas passé inaperçu non plus, même si son émergence sur le plan politique et institutionnel est progressive et parfois loin d’être assurée. En tout cas, les chiffres sont là, souvent fiables, généralement massifs. Les mesures du non-recours à différentes prestations sociales*1 et services non marchands* ont indiqué pour la France des taux toujours supérieurs à 10 %, parfois jusqu’à 50 % et même au-delà, comme pour d’autres pays européens. Pour ceux de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), des estimations ont indiqué des taux moyens de non-recours entre 20 et 40 % (Hernanz, Malherbet et Pellizzari, 2004). Le non-recours n’est donc pas un phénomène résiduel vu l’importance et la diversité des populations qu’il peut concerner, ni non plus au regard des sommes non dépensées. Identifié et mesuré, le phénomène de non-recours est apparu comme une préoccupation suffisamment forte pour faire l’objet de mises sur agenda. En Europe, la question prend place parmi les objectifs d’actions des programmes de lutte contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale.

			Partant de ces constats souvent répétés et suite à un ouvrage récent qui a présenté, faits et chiffres à l’appui, son ampleur (ODENORE, 2013), il a semblé important de s’intéresser à la nature politique du phénomène de non-recours. Tenant compte de plus de dix années d’études et de recherches qui pour certaines ont pu jouer un rôle dans sa renaissance institutionnelle en France et quelque peu en Europe, cet ouvrage est une synthèse des analyses développées et parfois publiées par l’auteur sur les significations du non-recours. Cette synthèse est à nouveaux frais même si elle contient par moments des extraits remaniés de certaines de ses publications. Ouvrage à facettes, il contribue à présenter et expliquer les dimensions politiques du non-recours.

			Une approche sociopolitique du non-recours

			Les raisons du non-recours sont diverses et chacune renvoie à différentes explications. Le phénomène est non seulement étendu, mais il est également varié. Il peut par conséquent s’ouvrir à des questionnements multiples selon le type d’analyse choisi. Des sociologues pourront, sans exclusive, rechercher des occurrences en termes d’inégalités sociales et expliquer le phénomène par les parcours sociaux et les trajectoires de vie ; les psychosociologues analyser les conséquences des souffrances engendrées par les injonctions faites aux publics, les difficultés à construire une demande à défaut de penser un projet… ; les économistes et politologues pourront discuter le non-recours en termes d’utilités et de rationalités multiples ; les juristes questionner l’effectivité et la justiciabilité des droits sociaux ; les géographes interroger l’accès aux ressources à partir de problématiques de déplacement, mobilité, motilité… L’ouvrage n’envisage pas d’aborder toutes ces approches. Il n’a pas la visée kaléidoscopique que l’on peut davantage attendre d’un ouvrage collectif pluridisciplinaire. Ici, l’intention est plus resserrée mais en même temps plus systématique. Il s’agit de discuter le constat principal selon lequel le non-recours est aussi le résultat d’une appréciation de l’offre publique par ses destinataires. C’est à partir de cette entrée que le non-recours peut être discuté comme une question politique. Dès lors que le non-recours exprime une critique de la pertinence des principes d’action, la légitimité même des politiques devient un objet de débat, et l’éventuelle prise en compte institutionnelle du non-recours peut se présenter comme une façon de défendre ou bien de renouveler les choix publics.

			Pour développer cette approche sociopolitique du phénomène, l’ouvrage montre d’abord comment les principaux modèles d’analyse du non-recours depuis près de quarante ans ont progressivement mis l’accent sur ses raisons institutionnelles (chapitre 1). Alors que la question de l’accès aux droits sociaux a permis d’argumenter une critique assez systématique des programmes politico-administratifs des politiques publiques (chapitre 2), l’étude du non-recours va alimenter plus directement celle du ciblage des politiques sociales sur des populations en particulier (chapitre 3). Toutefois, la critique des politiques publiques par le non-recours porte au-delà de l’ensemble des critères de sélection des publics et des modalités techniques de mise en œuvre des prestations, sur la légitimité des normes centrales, la complexité de l’environnement institutionnel et réglementaire, et la logique comptable de la dépense publique (chapitre 4). Plus encore, il est montré que le non-recours par non-demande volontaire, qui – davantage que ses autres formes – questionne la pertinence de l’offre publique, peut être induit par certains facteurs d’échecs des politiques modélisés dans la littérature internationale (chapitre 5). Aussi, les actions entreprises pour prévenir le non-recours peuvent-elles paraître en dessous des enjeux posés par le phénomène lorsqu’elles cherchent principalement à améliorer les capacités des individus pour accéder aux prestations et services, ou bien les pratiques d’information et de recherche de droits potentiels des administrations (chapitre 6). Il faut dire que les rares actions qui tentent de tenir compte de la mise en cause de la pertinence de l’offre publique s’affrontent à la résistance de professionnels qui ne sont pas disposés à considérer que les publics, surtout quand ils sont « pauvres », peuvent avoir des raisons de ne pas avoir envie des aides et dispositifs, et d’exprimer un refus par conséquent (chapitre 7). Cette résistance est symptomatique de la difficulté générale, liée aux représentations anciennes de l’État-providence, de concevoir que les destinataires des politiques peuvent être attachés à des valeurs collectives qui leur semblent manquer, sinon être flouées. Car sur le fond, le non-recours apparaît en effet comme l’expression d’un « utilitarisme normatif » qui fait que les intérêts individuels immédiats sont tempérés par des motifs moraux suivant un jugement réflexif (chapitre 8). Aussi, l’ouvrage en vient-il à défendre l’hypothèse que le non-recours (en particulier par non-demande volontaire) est différent de la « défection » telle qu’elle a pu être définie par Albert Otto Hirschman au sens où l’on peut accorder, de ce point de vue, au non-recours une dimension politique que la défection n’a pas selon l’économiste américain (Hirschman, 1995). De nombreux individus vont préférer ne pas recourir plutôt que contester (exit plutôt que voice), alors même que les producteurs de prestations sociales et de services non marchands sont généralement en situation de quasi-monopole. Pourtant, à cause de raisons dues au fonctionnement démocratique consubstantiel à la construction même de l’État moderne, le non-recours n’est pas considéré comme un comportement politique ; la réception des politiques par leurs publics n’étant pas conçue comme une forme de participation à la vie politique.

			L’approche sociopolitique du non-recours développée dans cet ouvrage situe l’origine du phénomène dans la formulation et la réalisation des politiques. Elle s’affranchit par conséquent de l’explication comportementaliste qui a nourri les travaux précurseurs. Alors que ceux-ci expliquaient le phénomène au travers de dimensions liées fortement aux ressources, parcours et trajectoires des individus, la recherche d’explications au niveau de la construction même des politiques a pour premier intérêt d’éviter de renvoyer la question aux personnes. Elle a aussi un second intérêt scientifique puisqu’elle permet de montrer en quoi, quelles que soient ses formes, le non-recours apparaît principalement comme la conséquence de défaillances dans la réalisation mais également dans la formulation des politiques. En l’espèce, le non-recours a ceci d’important et de particulier pour l’analyse des politiques publiques qu’il est parfois l’expression d’un refus par les destinataires des « valeurs d’échange » que portent les principes d’action. Le non-recours établit ainsi non seulement un lien entre la non-réalisation des politiques pour une partie de leurs publics et leur contenu, mais aussi une relation entre policy et politics dans la mesure où il s’explique par des conflits de normes qui questionnent la légitimité des politiques publiques. Ces constats portent l’idée que la réception des politiques par les publics est une séquence à part entière dans le cycle d’une politique publique, et que le non-recours est l’un de ses principaux objets d’étude.

			Un regard différent sur les destinataires des politiques publiques

			La question des destinataires est posée explicitement dans les travaux portant sur la transformation des régimes des politiques sociales (Warin, 1999). Ces travaux questionnent la pragmatique de l’État social confronté aux phénomènes de précarité et de pauvreté, et portent sur les modèles de justice sociale à mettre en œuvre. Le développement de stratégies incitatives, laissant aux destinataires des marges de liberté et reconnaissant aussi leurs capacités d’autodétermination (Morand, 1999), met au centre de l’intervention publique l’autonomisation des individus et propose d’ordonner l’offre publique à partir des préférences individuelles. Il peut parfois conduire à abandonner le mode professionnel (top down) de définition des besoins individuels, pour une approche individualisée qui s’efforce de stimuler les comportements de demandeurs et de tenir compte des « ordres individuels d’utilités » suivant les préconisations des théoriciens du choix social (Arrow, 1951 ; Sen, 1970, 1999, 2000 ; D’Aspremont, Gevers, 1977). Se coulant dans le moule des « politiques de l’individu » (Cantelli, Genard, 2007), les stratégies incitatives érigent alors la responsabilité et la liberté individuelles au sommet des principes qui visent à favoriser l’égalité des chances dans l’accès aux dispositifs de politiques publiques (Diamond, Giddens, 2005). Le passage à des « politiques sociales actives » qui façonne partout en Europe, et au-delà, une « société de réciprocité » (stakeholding society) (White, 2000), est le vecteur principal de cette réévaluation de la place laissée aux publics. Ce mouvement trouve de nombreux développements. Par exemple, les « politiques du care » insistent sur la possibilité d’insérer les activités (formelles et informelles) de la prise en charge des soins aux personnes dans les modalités d’une action collective qui instituent les bénéficiaires et leurs « aidants naturels » comme des acteurs à part entière des dispositifs d’intervention (Revue Française de Socio-Économie, 2008). À la représentation déterministe des individus à laquelle répondait une recherche d’égalité de situations par des systèmes d’offres largement inconditionnels se superpose donc peu à peu, voire se substitue, une conception du « sujet autonome ». L’idée est qu’il faut intervenir en priorité sur les capacités d’agir des individus pour s’approcher d’une égalité des chances. La condition première est néanmoins que les destinataires acceptent le principe et ses modalités. Or ce n’est pas le cas lorsque les publics ne se perçoivent pas ou plus comme des demandeurs légitimes, ou ont du mal à trouver en eux-mêmes des raisons d’adhérer à l’offre proposée (Warin, 2009a).

			Ces ensembles de travaux conduisent à redécouvrir le problème de l’adhésion des publics aux politiques menées, mais ils ne cherchent pas forcément à le comprendre. Quels que soient les termes utilisés pour le situer – incompréhension, indifférence, colère… vis-à-vis de l’action publique qui ne produit pas les résultats attendus –, l’attention de la plupart des chercheurs et des acteurs est très largement tournée sur la recherche de solutions. Les analyses comme les actions portent dans deux grandes directions. La première concerne les transformations à apporter dans la construction des politiques sociales et la conception des systèmes de protection pour proposer des réponses efficaces qui soient acceptées et suivies. En l’espèce, la recherche s’efforce notamment de comparer l’évolution des régimes nationaux, les rapprochements mais aussi les dépendances au passé qui expliquent des écarts et des résistances pour changer de modèle. La seconde direction est plus directement attentive aux modalités de l’individualisation des politiques d’aide et de protection sociale. Cela donne lieu à des réflexions nouvelles sur la transformation des modes d’intervention publique autour d’un renouveau de la participation ou du contrat. Sous cet angle plus que sous le premier, les travaux s’intéressent aux destinataires des politiques publiques. Mais ils ne tiennent pas compte de la réception des politiques par les publics comme objet d’étude à part entière. Pourtant, cette séquence dans le cycle d’une politique constitue un espace-temps privilégié pour apprécier les possibilités de feed-back essentielles pour piloter les politiques et penser leurs évolutions entre recherche d’efficacité et justice sociale.

			L’étude du non-recours se présente en revanche comme une entrée principale pour questionner la réception des politiques par les publics. Parce que dans ce cas les destinataires ne sont justement pas des bénéficiaires, l’approche de la réception des politiques par le non-recours permet de questionner, comme nulle autre, deux dimensions : d’une part l’absence d’une partie des publics du fait de la construction même des politiques et de leur réalisation ; d’autre part, l’attente de politiques publiques exprimée par les destinataires volontairement absents. L’une et l’autre de ces deux dimensions sont politiques. La première parce qu’elle interroge la capacité des politiques à atteindre leurs publics et à apporter des réponses suffisantes. La seconde du fait que, aussi paradoxal que cela paraît, le non-recours peut être dans certains cas l’expression d’une citoyenneté active sinon de préférence pour des alternatives à l’offre publique. En cherchant à expliquer et à articuler l’une et l’autre de ces deux dimensions, l’ouvrage montre que la légitimité des politiques, de leurs instruments mais aussi de leurs normes, est au final questionnée, que le non-recours soit perçu comme une « situation subie » ou comme un « comportement choisi ».

			Un renouvellement de la question du non-recours

			L’originalité de l’approche du non-recours proposée ici réside probablement dans son décalage avec la toute première analyse du non-recours aux systèmes de protection sociale développée en France au début des années 1970 par Antoinette Catrice-Lorey, spécialiste de la Sécurité sociale, alors chercheur au Centre de recherches en sciences sociales du travail (CRESST).

			Dans un texte publié en 1976 et considéré comme étant le premier article scientifique en langue française sur le sujet, « Inégalités d’accès aux systèmes de protection sociale et pauvreté culturelle2 », Antoinette Catrice-Lorey introduit le terme et le thème du non-recours. Cela situe la première apparition de la question en France quarante ans en arrière, en tout cas pour les prestations sociales qui constituent alors le principal objet de préoccupation, comme ce fut le cas plus tôt ou le sera plus tard dans d’autres pays. L’objet a toute son importance puisque l’offre culturelle, qui peut aussi être sujette à du non-recours, avait été questionnée sous cet angle dans les années 1960 au travers de débats contradictoires sur le « non-public » ; notion forgée par le philosophe Francis Jeanson (Fleury, 2004) pour signifier au plan individuel « la politisation de la personne » quand elle a la possibilité de choisir (Jeanson, 1972). Soit une définition que l’on retrouvera avec le non-recourant, mais qui ne ressort pas dans la conception du non-recours présentée par Antoinette Cartrice-Lorey. Aussi est-il intéressant d’expliquer cette différence pour préciser la perspective développée dans cet ouvrage.

			De nombreux constats sur lesquels s’appuie la démonstration d’Antoinette Catrice-Lorey restent totalement d’actualité, même si certains exemples ont pu vieillir. L’empilement et la complexité des dispositions législatives et réglementaires qui plongent et maintiennent des publics entiers dans « un état de sous-information » et d’« insécurité juridique » restent aujourd’hui la raison principale de ce que l’on appelle le non-recours par « non-connaissance ». De même, les fonctionnements bureaucratiques qui perdurent sont toujours parmi les causes principales d’une autre forme de non-recours qui sera définie plus loin, la « non-réception ». Sur le plan des actions nécessaires, il faut relever la clairvoyance d’Antoinette Catrice-Lorey lorsqu’elle insiste sur le besoin d’information préventive et la nécessité dans certains cas d’échanges individualisés. Elle anticipe alors deux modalités principales d’action de prévention contre le non-recours qui sont aujourd’hui mises en avant : au-delà de l’accueil au guichet, des actions dites « sortantes » en direction de groupes vulnérables au non-recours, et des dispositifs d’accompagnement social des personnes les moins autonomes dans l’accès aux prestations sociales et aux services. Surtout, en constatant que « l’inégalité des chances englobe aussi l’inégalité face au bénéfice de la politique sociale » (p. 137), Antoinette Catrice-Lorey introduit implicitement le débat qui se développera plus tard sur la nécessité ou pas de compenser les inégalités pour permettre aux destinataires de satisfaire au critère d’égalité d’accès à l’offre publique. C’est la question que se posent aujourd’hui les acteurs des politiques sociales lorsqu’ils s’interrogent sur l’intérêt et les conséquences de (re)donner à ceux qui ne recourent pas la capacité à être demandeurs de prestations ou de services qui peuvent leur échapper.

			Dans ce texte précurseur, le non-recours apparaît comme la conséquence de facteurs socioculturels. Il est vrai, et quarante ans plus tard cela s’avère toujours juste, que l’origine sociale, le statut professionnel, le niveau d’instruction, mais aussi le niveau de participation sociale de la famille pèsent sur les attitudes à l’égard des offres de l’État social et jouent sur les capacités des personnes à accéder à leurs droits. L’explication par les inégalités sociales, économiques et culturelles reste valable, à la condition toutefois qu’elle analyse autre chose que les inégalités (Dubet, 2011). C’est le cas ici puisque l’article de Catrice-Lorey traite des inégalités pour démontrer leurs effets barrière dans l’accès aux systèmes de protection sociale.

			Toutefois, l’importance donnée à la « pauvreté culturelle » dans l’explication du non-recours fait prendre le risque signalé plus haut de considérer le non-recours seulement comme un comportement subi, lié à la place occupée dans une société hiérarchisée et foncièrement inégalitaire. On peut être d’accord aujourd’hui encore, voire plus que jamais, avec le constat que « le non-recours des plus défavorisés à certains types de services renvoie à leurs modes de vie spécifiques [nous parlerions plutôt de conditions d’existence, monétaires et subjectives], ainsi qu’aux modèles culturels qui façonnent leur existence. » (Catrice-Lorey, ibid., p. 133). En revanche, il est difficile, en 2016, de s’arrêter au constat selon lequel le non-recours découlerait essentiellement « d’attitude à l’égard du temps, de comportements de retrait quant aux relations sociales, de difficulté d’aborder des systèmes organisés, abstraits et anonymes, de l’ignorance des droits, des procédures, et des équipements existants […]. ». Toutes ces observations sont justes. Elles ne permettent cependant pas, à l’heure actuelle, d’expliquer pourquoi le non-recours peut ne plus être un phénomène subi, même chez « les pauvres » : en effet, il relève parfois de désaccords sur l’offre et in fine de la possibilité de choisir ; soit l’expression d’une citoyenneté active dans la relation aux organismes prestataires, forme parmi d’autres de la politisation de la personne pour reprendre l’expression de Jeanson. Ainsi, non seulement il nous est difficile de soutenir que « le non-recours des plus défavorisés à telle ou telle forme de service ne saurait être interprété comme un refus d’aide » (p. 135), mais nous pensons que c’est bien l’existence de ce refus d’aide qui fait du non-recours un objet d’étude principal pour l’analyse des politiques publiques, ouvrant directement une discussion sur leur pertinence et par là même sur leur légitimité du point de vue des destinataires. C’est ce que cet ouvrage essaie de montrer.

			Étant donné l’importance de l’analyse d’Antoinette Catrice-Lorey et son caractère précurseur, il a semblé important de reproduire son article après la postface proposée par son auteur. Que celle-ci soit chaleureusement remerciée pour son accord et sa contribution, ainsi que la Revue Française des Affaires Sociales d’avoir accepté cette réédition. La mise en perspective des conditions qui ont conduit au début des années 1970 à s’interroger en termes de non-recours est d’autant plus intéressante pour comprendre ce qu’il peut y avoir éventuellement de constant dans la reconnaissance et le traitement institutionnel de cette question. Les remerciements s’adressent aussi aux chercheurs de l’Observatoire des non-recours aux droits et services, dont il sera question plus loin, pour leurs travaux, nos échanges et leur plaisir à faire de la recherche.

			 

			 

			

			
				
					1.	Les astérisques renvoient au glossaire.

				

				
					2.	Cet article publié dans la Revue Française des Affaires Sociales repose sur des travaux menés par son auteur au début des années 1970 pour la Caisse nationale d’allocations familiales (Catrice-Lorey, 1973). Une première version de ce texte constitua l’un des chapitres du rapport français à la 18e Conférence internationale de l’action sociale qui se tint à Porto Rico en juillet 1976 sur le thème « Lutte pour l’égalité des chances, stratégies pour l’action sociale ».

				

			

		

	
		
			Chapitre 1

			Modèles d’analyse et définition du non-recours

			Les chercheurs anglo-saxons qui se sont intéressés les premiers au non-recours aux prestations sociales (non-take up of social benefits) l’ont considéré comme un phénomène individuel. De nombreuses explications ont alors été avancées sans véritablement être articulées, portant sur les besoins ressentis, la connaissance des dispositifs, les expériences de l’administration, la complexité et les difficultés de compréhension, etc. Au début des années 1980, un chercheur britannique, Scott Kerr, a mesuré l’importance relative de chacun de ces facteurs. Il a proposé un modèle d’analyse séquentiel de la décision de demande par l’usager. Ce modèle a servi à l’époque de cadre d’analyse à la plupart des études empiriques sur le non-recours. Des critiques lui ont cependant été adressées. Elles ont débouché sur une proposition plus sophistiquée du processus de demande d’une prestation sociale. En particulier, le chercheur néerlandais Wim Van Oorshot, qui travaillait alors au département des études de la Sécurité sociale de l’université de Tilburg, a développé une approche du non-recours inspirée par les analyses d’Arthur Ringeling sur la passivité de l’administration (Ringeling, 1981). Cette approche s’est en effet appuyée sur le constat selon lequel une administration qui ne cherche pas à faciliter les démarches des usagers est confrontée à leur défection puisque ceux-ci sont loin de tous avoir une information complète et d’être en mesure de la traiter. Le principal résultat a été de montrer que le non-recours est loin de s’apparenter au comportement idéal-typique d’un usager parfaitement informé mais indifférent à la prestation proposée. Ainsi, Van Oorschot a-t-il insisté sur les difficultés rencontrées tout au long du processus de demande. À son tour, il a produit un modèle d’analyse dynamique. Celui-ci a connu un succès en France puisqu’il a été repris au milieu des années 1990 par la Caisse nationale d’allocations familiales (CNAF) qui, la première, s’était saisie de la question du non-recours près de vingt ans plus tôt avec les travaux d’Antoinette Catrice-Lorey. En travaillant étroitement avec Van Oorschot, le Bureau de la recherche de l’organisme a proposé une typologie descriptive et relancé des travaux sur le non-recours aux prestations familiales*. Quelques années plus tard, une équipe de chercheurs a fait du non-recours son principal objet d’étude. Partant de l’ensemble des acquis, l’Observatoire des non-recours aux droits et services (ODENORE), lancé avec le soutien de la CNAF, du Médiateur de la République et de la Direction générale de l’Administration et de la fonction publique (DGAFP), a présenté une typologie explicative qui articule différents niveaux d’analyse. Ses travaux ont conduit à renouveler la notion de non-recours et à faire de son étude une entrée principale pour analyser la réception des politiques publiques par leurs destinataires. Ce chapitre introductif retrace cette histoire.

			Le modèle séquentiel de la décision de demande par l’usager

			Pour ordonner les raisons individuelles du non-recours qui pointent au travers des premières études, Scott Kerr se situe dans le processus de décision qui peut conduire un ouvrant droit* potentiel à ne pas demander une prestation sociale. Son travail s’inscrit à la suite d’études menées au sein de l’Office of Population Censuses and Surveys sur le non-recours aux retraites complémentaires. Les inquiétudes sont fortes en la matière. On estime à 610 000 le nombre de retraités qui ne bénéficient pas de leurs pensions. Apparemment, la situation est alors difficile à traiter puisque quelques années plus tard, un rapport parlementaire indique qu’en 1999-2000, entre 930 millions et 1,86 milliard de livres sterling ne sont pas versées aux deux millions de retraités britanniques vivant au-dessous du seuil de pauvreté*, au titre des prestations sociales auxquelles ils ont droit (revenu minimum garanti, allocation logement, crédit d’impôt).

			Ces premières études sur le non-recours aux retraites complémentaires insistent en premier lieu sur l’ignorance des dispositifs et la mauvaise perception par les personnes de leur propre éligibilité. D’autres barrières entrent en ligne de compte. Elles portent sur les procédures de demande et leurs implications sociales contraignantes, mais aussi sur le désintérêt pour des pensions financièrement peu intéressantes.

			Travaillant alors au département de psychologie de l’Université d’Édimbourg, Scott Kerr cherche à modéliser ces « facteurs cognitifs généraux ». Sa recherche est soutenue par le ministère de la Santé et de la Sécurité sociale. L’objectif poursuivi est essentiellement méthodologique. Kerr constate en effet les limites explicatives des tout premiers travaux britanniques sur le non-recours réalisés au sein d’administrations publiques ou par des universitaires, que ce soit sur les pensions (MPNI, 1966) les prestations sous condition de ressources (Taylor-Gooby, 1976), ou les aides aux familles (Cordon, 1981). Il reproche l’absence de critères à partir desquels mesurer le poids des différentes explications. Dit autrement, des causes sont avancées, mais ces travaux manquent d’explications générales partant de leurs mises en relation. L’objectif de Kerr est clairement de proposer un modèle théorique des liens entre les différentes variables de façon à parvenir à une analyse dimensionnelle du non-recours (Kerr, 1982). Cet objectif est porté par le souci de l’analyse des causes, promue dès cette époque en psychologie (et psychosociologie), mais aussi en sociologie3.

			Kerr distingue six obstacles ou seuils successifs à franchir. Si l’usager ne le peut pas, alors il est en situation de non-demande. Ces seuils portent sur les besoins ressentis, la connaissance de la prestation sociale, son utilité, la perception de son éligibilité et l’opinion sur le fait d’y recourir, l’estimation de la durée du bénéfice prévisible. Chaque étape peut conduire la personne à finalement ne rien demander. Le modèle de Kerr peut être schématisé de la manière suivante.

			 

			Figure 1. Modèle séquentiel de Scott Kerr (1982, p. 512).
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			Ce modèle séquentiel présente des lacunes et donne lieu à différentes critiques. Celles-ci portent essentiellement sur deux points majeurs. En premier, il est reproché au modèle de Kerr d’être trop mécanique au sens où un obstacle rencontré entraîne nécessairement une non-demande. Or les obstacles sont la généralité et pourtant les ouvrants droit formulent leur demande de prestation (Davies, Ritchie, 1988), notamment parce que des facteurs incitatifs ou contraignants peuvent contrebalancer les obstacles (Graham, 1984). Autrement dit, il n’est pas possible d’établir des corrélations entre les obstacles et la non-demande. La seconde critique porte plus précisément sur la notion même de non-demande. Elle considère qu’il est réducteur de présupposer une cause unique et de renvoyer le non-recours à une seule non-demande et simplement au comportement de l’usager (Barthe, Gazier, Leprince & Noguès, 1992).

			Pour autant, le modèle de Kerr ne passe pas inaperçu dans la mesure où la question de la non-demande apparaît sur la scène politique britannique en réaction à la politique de Margaret Thatcher au pouvoir de mai 1979 à novembre 1990. Pour rappel, en 1976 le Royaume-Uni doit négocier un prêt de 4 milliards de dollars auprès du Fonds monétaire international. Margaret Thatcher assoit sa victoire sur le discours électoral du « socialisme rampant » qui alimente l’assistance. Son manifeste électoral, “The Right Approach of the Economy”, comme sa ligne politique principale sont inspirés, en particulier, de l’école des « choix publics » qui affirme que les choix du marché sont toujours meilleurs que ceux d’un État soumis aux pressions des électeurs (Leruez, 1991). Cependant, les réformes des services publics menées au travers de bon nombre de privatisations, comme celle de British Telecom, ne visent pas directement à instaurer l’usager comme client capable de réguler l’offre par sa demande ou sa non-demande. Leur objectif est de réduire le nombre de fonctionnaires et de limiter le pouvoir des syndicats. La seule réforme qui introduit de façon radicale l’usager est celle du Housing Act de 1980 qui accorde un droit d’acheter aux locataires de logements sociaux. Au total, les actions visant à faire des destinataires des acteurs directs de la régulation ont une importance limitée dans la transformation en profondeur des services publics et des administrations (Jeannot, 1997). Les réformes cherchent surtout à ouvrir le secteur public à des acteurs privés.

			Il faut attendre une décennie pour que les propositions de renforcement du pouvoir de l’usager, à la fois client et contribuable, prennent forme. L’intention politique est de faire de l’usager un client qui, par ses choix, oriente l’offre de services, et également du contribuable un client qui établit une relation directe entre la qualité des services qu’il reçoit et les impôts qu’il verse. Après les fonctionnaires et les syndicats, Margaret Thatcher s’attaque en 1988 aux collectivités locales, en majorité travaillistes et jugées trop favorables aux plus pauvres non soumis à l’impôt. Le discours sur l’usager-contribuable sert alors le projet phare d’une taxe locale identique pour tous (Poll Tax) pensée pour accroître la visibilité des dépenses locales et provoquer en réaction des demandes en faveur de leur réduction. Ce projet échoue cependant. Désavouée par ses amis conservateurs, Margaret Thatcher est contrainte de démissionner.

			Cela étant, les collectivités locales se trouvent dans l’obligation de trouver une parade aux projets du gouvernement central. En Grande-Bretagne, ce sont elles qui ont la responsabilité d’une bonne partie des prestations du secteur public. Aussi, faire pression pour réduire les dépenses publiques, c’est contraindre fortement les politiques locales. Une riposte est nécessaire. Elle est préparée en particulier par le Local Governement Training Board (un organisme qui travaille pour les collectivités locales) et la Fabian Society (un centre de réflexion associé au Parti travailliste). L’idée centrale est de substituer à l’approche du « service au public » défini par les collectivités et les professionnels, une conception du « service pour le public » qui met en avant les attentes et la diversité des besoins des destinataires (Clarke, Stewart, 1987). Les services de référence sont les public services, c’est-à-dire les services sociaux, de l’éducation et de la santé, et non les publics utilities, le téléphone, les transports ou l’énergie, en cours de privatisation. La question du non-take up to public services s’impose dans la réflexion conduite entre ces groupes de réflexion, des politiciens et des chercheurs. L’orientation du service pour le public ne pouvant se résoudre à une approche consumériste, il s’agit de tenir compte du fait que des usagers ne puissent pas demander les services qui peuvent leur être rendus. Les travaux sur le non-recours comme ceux de Scott Kerr contribuent alors à penser la production d’indicateurs de performance qui partent des attentes des destinataires et parfois les associent à leur définition (LGTB, 1987).

			Le modèle d’analyse dynamique du recours à une prestation sociale

			Les critiques du modèle Kerr sont catégoriques : le non-recours ne peut pas être réduit au résultat de la décision d’une personne de ne pas demander une prestation pour laquelle elle est éligible. Participant à ces critiques, Wim Van Oorschot propose de ne pas se limiter au franchissement des obstacles (Van Oorschot, 1991). Pour lui, le processus de demande doit être analysé dans la complexité des mécanismes successifs d’arbitrage. Au modèle séquentiel de Kerr, Van Oorschot substitue, tout en s’en inspirant, un modèle dynamique de la décision de l’usager. Le chercheur de Tilburg schématise ainsi son modèle d’analyse dynamique dans sa thèse sur le non-recours aux prestations de Sécurité sociale (Van Oorschot, 1995).

			 

			Figure 2. Modèle dynamique de Wim Van Oorschot (1996, p. 40).
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			A : l’individu ne se perçoit pas comme éligible.

			B : a des attitudes négatives vis-à-vis de la prestation.

			C : ne perçoit pas le besoin auquel elle peut répondre.

			D : est dans une situation instable et considère la prestation comme de courte durée et / ou peu intéressante.

			 

			Le modèle se décompose en trois phases qui peuvent se répéter :

			1/ La première phase est celle du seuil (threshold) qui doit nécessairement être franchi pour passer à la suivante. À cette étape, l’individu doit devenir conscient du fait que la prestation existe. Dans son approche dynamique, Van Oorschot souligne que cette condition n’est cependant pas suffisante car l’individu peut ne pas se porter demandeur s’il ne se perçoit pas comme éligible (A), a des attitudes négatives vis-à-vis de la prestation (B), ne perçoit pas le besoin auquel elle pourrait répondre (C), ou est dans une situation instable qui peut l’amener à considérer la prestation comme de courte durée et / ou peu intéressante pour l’avantage limité qu’elle peut produire (D) : soit autant de facteurs qui peuvent activer une non-demande.

			2/ La seconde phase est celle des arbitrages (trade-offs) où l’individu considère les facteurs encourageant et ceux inhibant sa demande de prestation. Selon Van Oorschot, les facteurs considérés ici sont les mêmes que précédemment, exception faite de l’information.

			3/ L’étape de la demande (application) est celle où l’individu décide de recourir à une prestation, à moins qu’il n’abandonne sa démarche ou que sa demande soit rejetée. Le modèle de Van Oorschot est dynamique car il prend en compte le temps (de la gauche vers la droite du schéma). Le décalage des étapes vers la droite témoigne du temps requis pour relancer une demande et éventuellement obtenir la prestation.

			Pour Van Oorschot, si pour une raison ou une autre l’individu retire sa demande ou n’obtient pas satisfaction, il retourne dans la population non bénéficiaire. Dans ce cas, deux facteurs pourront l’amener à refaire une demande : un changement dans sa situation qui le rend éligible (gradual change), ou différents éléments déclencheurs (trigger) liés à l’information ou à ses besoins. Le facteur informationnel, représenté à gauche du schéma, englobe ainsi toutes les caractéristiques liées à l’information qui pourraient influencer la demande. La zone grise dans le schéma doit être expliquée : elle inclut les flux d’informations, de récits, de commentaires… reçus par les demandeurs, de différents émetteurs (les prestataires, mais pas seulement), par différents canaux, à différents moments.

			Cette répétition du processus de demande correspond aux « parcours d’obstacles » dans lequel s’inscrit bien souvent la réitération d’efforts qui parfois provoquent des abandons. Du côté des demandeurs, trouver le bon service, rencontrer un agent et obtenir les formulaires de demande, comprendre les formulaires, fournir les pièces justificatives, répondre à d’éventuelles demandes d’actualisation, etc., sont autant de moments coûteux en temps et en énergie, qui peuvent être représentés comme suit. Ce parcours d’obstacles a été schématisé ainsi par des demandeurs de la Couverture maladie universelle complémentaire (CMU-C) lors d’une expérimentation sociale réalisée pour l’ancien Haut-commissariat aux solidarités actives dirigé par Martin Hirsch.

			 

			Figure 3. Le parcours d’obstacles dans un processus de demande de prestation sociale (Chauveaud, Knoepfel, Warin, 2009).
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			Le modèle d’analyse de Van Oorschot reprend celui de Scott Kerr en insistant au niveau de la première étape sur la perception de l’éligibilité et des besoins, les attitudes vis-à-vis de la prestation sociale et de son prestataire, et la situation sociale des demandeurs. Toutefois, il ne se situe pas simplement à une échelle micro-individuelle de la décision à un instant t, mais aussi à une échelle microsociale qui resitue le processus décisionnel tel qu’il est nourri par des conditions, expériences et dispositions construites au travers des trajectoires individuelles et des parcours sociaux. Ainsi, en précisant son modèle (Van Oorschot, 1998), le chercheur néerlandais renvoie-t-il le non-recours à une grande diversité de facteurs individuels indépendants – d’ordre social, économique, culturel, psychologique – et de paramètres tant objectifs que subjectifs liés à la prestation (telle qu’elle est et telle que le destinataire la suppose, avec ses effets directs ou induits). En même temps, dans la phase des arbitrages, une analyse coût-bénéfice est effectuée par le destinataire. Le modèle d’analyse de Van Oorschot semble intégrer apparemment l’idée d’une fonction d’utilité qui assure une valeur d’usage aux prestations sociales. Toutefois, il n’y a pas d’équivoque possible avec la satisfaction d’un consommateur. Avec les prestations sociales, les bénéficiaires n’ont pas à comparer deux ou plusieurs biens possibles (sauf dans le cas plutôt rare de prestations entre lesquelles ils peuvent choisir), mais surtout ces prestations, qu’elles soient financières ou non financières, n’ont pas de prix à partir desquels il est possible d’asseoir la comparaison.

			Ces explications sont cependant conçues à partir des comportements des individus. Elles conduisent à distinguer schématiquement un « non-recours volontaire » et un « non-recours involontaire ». Pour Wim Van Oorschot, le non-recours dépend en partie d’une logique d’arbitrage entre des facteurs inhibant et des facteurs stimulant la demande d’une prestation. Les termes de cet arbitrage peuvent être le niveau de besoin ressenti, le niveau de certitude quant à son éligibilité, l’utilité de la prestation, son montant, etc. Dans ce cadre, le non-recours est le fruit d’un processus de décision plus ou moins construit par l’usager. Lors de l’étape des arbitrages, le non-recours volontaire peut être « actif » ou bien « passif ». Il est actif lorsqu’il est porté par des principes, valeurs, et / ou des prises de décision rationnellement construites. C’est par exemple le cas lorsque les personnes considèrent les prestations sociales comme une forme d’assistanat, ou de charité et préfèrent se débrouiller seules, ou considèrent comme honteux d’aller demander leur dû. Le non-recours volontaire passif, mis en lumière par Van Oorschot, concerne essentiellement des personnes rebutées par les démarches administratives. Ce non-recours concerne par exemple des personnes dépassées par les événements de leur vie, notamment en période de crise économique et de ruptures familiales4.

			L’introduction de la question en France

			La prise en compte de la question du non-recours en France s’opère par la branche Famille de la Sécurité sociale. Le cœur de métier historique de la CNAF5 est d’ouvrir et de liquider des droits à des prestations familiales. Aujourd’hui, l’organisme verse ces prestations pour un montant global de 65 milliards d’euros à plus de 11 millions de foyers allocataires couvrant au total plus de 30 millions de personnes.

			La mise en œuvre progressive des minima sociaux*, c’est-à-dire de prestations non contributives (sans contrepartie de cotisations), va amener la CNAF à gérer des prestations financières d’un nouveau type, ciblées sur les populations vivant en dessous d’un certain seuil de ressources. Dès les années 1950, ce type de prestation se met en place avec le minimum vieillesse destiné à couvrir les personnes arrivant à l’âge de la retraite, puis dans les années 1970 pour assurer un minimum de ressources aux personnes handicapées et aux personnes seules avec enfants (Outin, 2008). Avec la progression du chômage de masse durable, l’instauration du Revenu minimum d’insertion (RMI) en 1988 vient compléter l’éventail. Aujourd’hui, plus de 3,6 millions de personnes perçoivent l’un des huit minima sociaux. Dans d’autres pays européens, le système de protection sociale a connu la même évolution, par exemple aux Pays-Bas dès les années 1970 et en Allemagne la décennie suivante.

			Dans ces autres pays, comme au Royaume-Uni auparavant, l’émergence de la question du non-recours correspond au besoin politique d’évaluer la bonne affectation des prestations sociales sous condition de ressources (means-testing benefits) ciblées sur des populations aux bas revenus, choisies sur ce critère et parfois sur d’autres liés au statut par rapport à l’emploi ou à la composition des ménages. En France, la CNAF importe le thème du non-recours pour signaler un risque d’échec de la politique des minima sociaux dont elle a la gestion directe (Borgetto, Chauvière, Frotiée & Renard, 2004). L’organisme est en effet inquiet des résultats des premières évaluations du RMI qui présentent des taux de non-recours de 33 % partant d’une étude réalisée dans douze départements auprès de 1 565 ménages potentiellement éligibles (Chastand, 1990). La CNAF n’a pas non plus l’habitude de ce type de public et d’une gestion partenariale ; les allocataires du RMI étant suivis par les conseils généraux (aujourd’hui conseils départementaux) pour le volet insertion du dispositif. Dans la longue histoire de l’assistance légale (Brodiez-Dolino, 2013), la question des « pauvres valides » à laquelle renvoient les allocataires du RMI (les personnes « non valides » peuvent être éligibles à l’Allocation adultes handicapés – AAH) a presque toujours été écartée, sauf, un peu, dans les années 1930, face au chômage de masse. La Sécurité sociale, mise en place en 1945, n’a pas eu à la traiter, le chômage ayant alors quasiment disparu. Le RMI est donc une nouveauté pour l’organisme social. D’un point de vue politique, l’institution du RMI avait pour but de supprimer le clivage entre, d’un côté, les personnes aptes à l’emploi et inscrites dans le système assurantiel de la Sécurité sociale et, de l’autre, les inaptes au travail (personnes âgées, handicapées, etc.) qui relevaient de mécanismes d’assistance progressivement améliorés par la création de prestations non contributives. En prenant en charge une population éloignée du marché du travail certes, mais non concernée par les espaces du handicap ou de l’inaptitude, le RMI a voulu être à la fois une garantie de ressources mais aussi un tremplin pour l’emploi (Lafore, 2000).

			Une autre raison pour la CNAF de s’intéresser à la question du non-recours est qu’elle reçoit des caisses locales des alertes sur les difficultés d’accès aux prestations de bon nombre d’allocataires. Ces difficultés indiquent un accroissement des situations complexes qui viennent entraver le processus industriel d’ouverture et de liquidation des droits à des prestations. Pour signifier ce phénomène, Vincent Dubois a parlé de « débordement du social » au guichet (Dubois, 2008). Au-delà des perturbations fonctionnelles et organisationnelles qui ont été analysées, ce sont les limites mêmes des politiques sociales qui apparaissent. Quand les caisses d’allocations familiales (CAF) ou d’autres acteurs des politiques sociales gèrent notamment des dispositifs de lutte contre la pauvreté, ils s’adressent à des populations directement ciblées en conséquence. Or aux guichets, des publics différents se présentent. Ils n’entrent pas nécessairement dans ces dispositifs mais vivent parfois, sinon souvent, des situations de précarité qui pourraient les faire basculer dans la pauvreté. Face à ces populations, les agents peuvent être démunis.

			Pour ce faisceau de raisons, la recherche de droits potentiels à des prestations a été introduite parmi les orientations stratégiques des Conventions d’objectifs et de gestion* conclue entre l’État et l’organisme social pour les périodes 1997-2001 et 2001-2004. Le non-recours apparaît alors comme un terme intermédiaire, technique, contribuant à opérationnaliser la question des droits potentiels et ainsi à aider « la consécration institutionnelle la gestion sociale des prestations » (Kesteman, 2004, p. 80). Le discours de l’institution fait du non-recours l’indicateur principal de ce qu’une politique d’accès aux droits efficace – c’est-à-dire ouvrant pleinement les droits aux prestations à tous les allocataires selon leur éligibilité – doit nécessairement éviter : laisser des droits potentiels en latence. Les acteurs centraux de la CNAF sont depuis longtemps convaincus par l’idée que l’on retrouve dès la loi du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre la pauvreté et les exclusions sociales, selon laquelle les difficultés d’accès aux droits sociaux, c’est-à-dire, outre les droits aux prestations sociales et familiales, ceux à la santé, au logement, au travail, à la culture, aux loisirs, etc., participent au processus d’appauvrissement du bien-être des individus et de destruction de leur dignité.

			Une typologie descriptive du non-recours

			La CNAF va construire un outil pour mesurer et décrire l’importance du non-recours aux prestations familiales. Pour cela, l’institution tient compte des travaux de recherche existants et notamment de ceux de Wim Van Oorschot.

			L’importation en France du modèle d’analyse dynamique développé par Van Oorschot se fait par l’intermédiaire du Bureau de la recherche de la CNAF au milieu des années 1990. Le chercheur néerlandais est associé à un membre de ce Bureau, l’économiste Antoine Math, qui rejoindra plus tard l’Institut de recherches économiques et sociales (IRES). Ensemble, ils présentent les connaissances acquises à l’échelle internationale en coordonnant un numéro spécial de la revue de la CNAF alors intitulée Recherches et Prévisions (aujourd’hui Politiques Sociales et Familiales) (CNAF, 1996). Ce numéro de revue peut être considéré comme le premier ouvrage en français dressant les contours et les enjeux de la question. En même temps, Van Oorschot intervient également au sein de l’Observatoire social européen, où un autre économiste et universitaire français, Denis Bouget, a déjà commencé à travailler la question.

			La typologie présentée alors par Antoine Math, et schématisée ci-dessous, reprend les principaux termes du modèle de Van Oorschot. Le « non-recours primaire » indique que le « seuil » indiqué par Van Oorschot à la suite de Scott Kerr n’a pas été franchi. En l’occurrence, l’allocataire n’a pas l’information qui lui permettrait de connaître la prestation qui peut lui manquer. Le « non-recours secondaire » renvoie aux difficultés rencontrées lors de l’« application ». Toutefois, cette typologie n’a pas la même visée. Elle est descriptive et économétrique alors que le modèle de Van Oorschot est analytique et dynamique. Surtout, elle s’intéresse d’abord au processus de traitement de la demande par les agents prestataires en introduisant les notions de non-recours « partiel », « complet » ou « cumulatif », mais aussi « temporaire » ou « permanent », tandis que le modèle de Van Oorschot suit principalement le processus de demande par l’usager. Pour l’institution, il s’agit avant tout de savoir si les situations de non-recours sont dues aux allocataires qui ne demandent pas une prestation ou ne se rendent pas éligibles, ou bien au processus de traitement des demandes. L’outil présenté par Math a davantage une finalité opérationnelle. Il envisage par conséquent deux grands cas de figure et vise à mesurer l’intensité et la durée du non-recours. On peut le présenter ainsi à partir de l’article de Math et Van Oorschot (1996).

			 

			Figure 4. Les définitions du non-recours apportées par la CNAF.

			 

			
				
					
					
				
				
					
							
							Non-recours primaire

							Une personne éligible ne perçoit pas une prestation pour ne pas l’avoir demandée.

						
							
							Cas 1 de non-recours

							Les raisons sont dues à l’allocataire.

						
					

					
							
							Quasi non-recours

							Une personne répond à toutes les conditions sauf à celle(s) liée(s) au comportement ; mais si elle avait eu une connaissance de la prestation et des conditions d’accès, elle aurait eu le comportement souhaité pour être éligible.

						
					

					
							
							Non-recours secondaire

							Une personne éligible demande une prestation, mais ne la perçoit pas.

						
							
							Cas 2 de non-recours

							Les raisons sont dues au traitement institutionnel des demandes.

						
					

					
							
							Non-recours partiel

							Une personne éligible demande une prestation et n’en reçoit qu’une partie.

						
							
							Marqueurs d’intensité (cas 2)

						
					

					
							
							Non-recours complet

							Une personne éligible demande une prestation et ne reçoit rien.

						
					

					
							
							Non-recours cumulatifs

							Une personne éligible à plusieurs prestations mais qui n’en perçoit pas plusieurs.

						
					

					
							
							Non-recours temporaire

							Apparaît entre le moment où une personne devient éligible et le moment où elle demande une prestation.

						
							
							Marqueurs de durée (cas 1 et 2)

						
					

					
							
							Non-recours permanent

							Apparaît quand une personne ne demande pas une prestation entre le moment où elle devient éligible et le moment où elle ne l’est plus.

						
					

				
			

			 

			Une définition du non-recours fondée sur le critère d’éligibilité

			Soucieuse de chiffrer l’importance du non-recours à différentes prestations familiales, la CNAF aborde le non-recours comme le différentiel entre une population potentiellement éligible (Ne) et une population effectivement bénéficiaire (NeR). Cette approche permet de calculer un taux de non-recours en appliquant la formule suivante :

			[image: ]

			L’évidence de ce mode de calcul a une conséquence majeure. Elle induit une définition du non-recours fondée sur le critère d’éligibilité. Il y a « non-recours lorsqu’une personne ne perçoit pas tout ou partie d’une prestation sociale à laquelle elle a droit » (Math, Oorschot, 1996, p. 5). Cette personne a droit à une prestation car elle réunit les conditions pour y être éligible. L’éligibilité porte sur des conditions objectives comme la composition familiale, l’âge, les ressources, etc., mais aussi les statuts, qui ouvrent l’accès à des droits à des prestations, parfois successifs dès qu’un premier est rendu actif (par exemple, l’éligibilité à la Couverture maladie universelle complémentaire est automatique – même si une demande doit être faite – pour les allocataires du Revenu de solidarité active).

			La conséquence directe de cette définition « orthodoxe » du non-recours est que la mesure chiffrée repose sur la comparaison de deux effectifs théoriques. Cette condition ne va pas cependant de soi. Si les publics effectivement bénéficiaires sont généralement connus avec exactitude par les organisations prestataires (administrations, services publics, organismes sociaux), il est en revanche souvent difficile d’estimer avec précision les publics potentiellement éligibles et par conséquent de calculer un taux de non-recours. C’est tout le problème méthodologique de la mesure du phénomène expliqué par Antoine Math (1996).

			Il est possible d’estimer l’effectif d’une population potentiellement éligible à partir d’une population générale lorsque les critères d’éligibilité sont définis à partir de catégories statistiques habituelles. En France, il s’agit notamment des catégories produites et utilisées par l’Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE), comme l’âge, la composition familiale, le revenu par unité de consommation, etc. En revanche, quand l’éligibilité tient compte d’un grand nombre de critères et de variables, et notamment d’un calcul des ressources croisant les revenus du travail, les transferts sociaux*, des données patrimoniales, l’estimation de la population potentiellement éligible est un exercice très difficile et coûteux, sinon impossible. L’estimation du non-recours au Revenu de solidarité active (RSA) lors de l’évaluation nationale du dispositif en 2011 illustre parfaitement la difficulté. Le RSA est entré en vigueur le 1er juin 2009.

			 

			Résumé de la méthodologie d’enquête pour l’évaluation du non-recours au RSA.

			L’échantillon de l’enquête est tiré dans les fichiers fiscaux portant sur l’année 2008, Ces fichiers sont produits par la Direction générale des finances publiques et détenus par L’INSEE.

			Afin de répondre aux trois objectifs principaux de l’enquête, (I) fournir une évaluation de l’impact du RSA sur l’offre de travail, (II) évaluer l’ampleur du non-recours au RSA et ses raisons, (III) décrire la situation des bénéficiaires du RSA et notamment des bénéficiaires du RSA activité, il a été nécessaire de bâtir un échantillon comprenant une population témoin de non-éligibles au RSA, une population de non-recourants au RSA et une population de bénéficiaires du RSA.

			Les fichiers fiscaux couvrent ces trois populations. Mais le repérage de la population d’intérêt y est indirect. Tout d’abord, le fichier ne contient pas l’information sur la perception du RSA. Ensuite, pour observer l’éligibilité au RSA, il est indispensable de disposer de nombreux détails sur les ressources des foyers, non disponibles dans les fichiers fiscaux (c’est l’objectif de l’enquête de les obtenir). Il est donc obligé d’approcher cette éligibilité à partir des revenus connus dans les fichiers fiscaux (revenu déclaré, revenu du travail). Enfin, ces revenus ne sont connus que pour l’année 2008. Or, c’est la situation du foyer en mai 2009 puis fin 2010 qui intéresse l’évaluation. La population d’intérêt a donc été définie en supposant que les revenus en mai 2009 puis fin 2010 sont fortement corrélés aux revenus de 2008.

			Aucune autre base de sondage ne permet d’identifier directement la population d’intérêt. Par conséquent, le protocole de l’enquête a été adapté de manière à prendre en compte la difficile identification de la population d’intérêt à partir de la base de sondage. L’interrogation rapide par téléphone, en première phase, auprès de 15 000 foyers sélectionnés par conséquent à partir de leur déclaration fiscale comme ayant de faibles revenus en 2008, a permis de recueillir l’information manquante à moindre coût. L’interrogation en face-à-face menée début 2011 auprès de 3 300 personnes a permis d’interroger longuement les répondants de la première phase repérés comme éligibles au RSA.

			Source : Direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques – Mission analyse économique du ministère de Travail, de l’Emploi et de la Santé, « Description du sondage et du mode de collecte pour l’enquête RSA », 2011. ■

			 

			Une approche extensive du critère d’éligibilité

			Du fait de cette difficulté méthodologique majeure, de nombreux travaux vont porter sur des publics existants pour lesquels il est possible d’évaluer l’éligibilité à des prestations financières ou non financières qui pourraient manquer. Le champ d’observation se cantonne alors pour partie à des populations connues d’usagers. Malgré cette restriction, l’approche du non-recours reste pertinente. En effet, les droits à des prestations sont loin d’être toujours ouverts, ou lorsque c’est le cas, celles-ci ne sont pas nécessairement versées ou réalisées intégralement en temps et en heure. Les personnes potentiellement éligibles sont alors identifiables à partir de requêtes à réaliser dans des bases de données administratives concernant des allocataires, des assurés sociaux, des demandeurs d’emploi inscrits, etc. Il est donc nécessaire de procéder à des traitements statistiques ad hoc pour calculer des taux de non-recours. C’est une contrainte commune à la plupart des pays européens (Bargain, Immervoll, Viitamäki, 2010).

			Aussi, peut-on prendre l’exemple de l’Assurance maladie où un chiffrage précis du non-recours à différents dispositifs de complémentaire santé gratuite ou aidée a été calculé à partir de la population des assurés sociaux gérée par les caisses locales (Revil, 2008). Des taux de non-recours de 16 % à la CMU-C ont donc été calculés pour les assurés sociaux du régime général car l’Assurance maladie dispose d’informations suffisantes pour identifier les assurés sans organisme complémentaire et vérifier pour ceux-là leur éligibilité à cette complémentaire gratuite créée en 1999. Certes, cette estimation concerne les assurés sociaux du principal régime (qui représente plus de 90 % des assurés sociaux), mais elle ne donne en rien un chiffrage pour la population française dans son ensemble. Les enquêtes régulières qui apportent des indicateurs aux pouvoirs publics ne vont pas au-delà non plus. Elles ne portent pas sur la population générale résidant en France : l’Enquête santé et protection sociale (ESPS) de l’Institut de recherche et de documentation en économie de la santé (IRDES) est réalisée depuis 1988 à partir d’un échantillon d’assurés sociaux du régime général âgés de 18 ans et plus, tandis que la cohorte Santé, inégalités et ruptures sociales (SIRS) mise en place en 2005 dans un programme de recherche commun à des laboratoires de l’Institut national de la santé et de la recherche médicale (INSERM) et du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) suit un échantillon représentatif de trois milles franciliens. Construites à partir de données déclaratives, ces enquêtes permettent de calculer des taux d’absence de complémentaire santé mais ne vérifient pas l’éligibilité aux dispositifs de la CMU-C. Leur intérêt majeur est d’ordre épidémiologique, puisque ces enquêtes mesurent et caractérisent le phénomène de renoncement aux soins – qui est une situation de non-recours – au regard des situations individuelles en matière d’assurance complémentaire, en tenant compte de différents facteurs de risque et de morbidité.

			L’impossibilité de connaître une population potentiellement éligible n’est pas non plus rédhibitoire pour calculer des taux de non-recours. Des travaux ont ainsi produit des données chiffrées fiables sans même avoir eu besoin d’identifier au départ cette population de référence. Toujours dans le domaine de l’Assurance maladie, on peut citer des études sur les aides financières pour frais de soins dentaires prothétiques ou d’orthodontie. La question n’est pas sans enjeu puisque ces actes sont – avec l’appareillage auditif et optique – les premiers auxquels les personnes renoncent du fait des avances de frais et des restes à charge*, malgré leurs conséquences sanitaires et sociales parfois graves. Les aides en question sont apportées notamment par les caisses primaires d’assurance maladie (CPAM) depuis des fonds propres décidés par les conseils d’administration à partir des budgets de l’action sociale. Leur attribution s’organise en fonction de barèmes et de critères locaux, fixés par les commissions d’action sanitaire et sociale des caisses primaires. Or ce type de soutien financier – et c’est vrai pour la plupart des aides sociales extralégales ou facultatives* – ne vise pas de public délimité préalablement quantifié. Il repose sur une logique d’attribution discrétionnaire. En l’absence d’information générale, l’octroi de l’aide concerne des personnes qui en ont eu connaissance par elles-mêmes. Cet exemple est intéressant car il montre que les conditions d’éligibilité ne suffisent pas nécessairement à définir une population de bénéficiaires potentiels. Ici, comme pour de nombreuses autres aides, outre le fait que les ressources sont limitées, il est impossible d’estimer la population totale concernée. Comment connaître sur un territoire le groupe qui a besoin de soins dentaires prothétiques ou d’orthodontie, et qui plus est n’a pas les moyens d’avancer les frais et surtout de payer le reste à charge que leur laisseront l’Assurance maladie et les organismes complémentaires ? Le non-recours porte alors sur la non-obtention de l’aide par des assurés sociaux qui la connaissent, qui sont éligibles et qui en font la demande. C’est un cas typique de non-recours secondaire selon la typologie de la CNAF, qui a pu être estimé à 16 %.

			Un élargissement de la définition du non-recours

			Ces exemples le montrent, le chiffrage du non-recours n’est pas tributaire d’un calcul de différentiel entre deux populations théoriques. La population potentiellement éligible qu’il est difficile d’appréhender à partir d’une population générale peut être comptée avec précision au niveau de publics constitués. Aussi, du fait du développement de travaux qui ont cherché à contourner la difficulté et surtout qui ont mesuré et analysé le non-recours au-delà du domaine des prestations familiales, la définition même du non-recours a été élargie.

			Après que la CNAF ait lancé la question, l’Observatoire des non-recours aux droits et services (ODENORE) a pris la relève. Créé en 2002 au sein d’un laboratoire du CNRS, cet observatoire est situé aujourd’hui à l’université Grenoble-Alpes. À l’appui d’études et de recherches pour beaucoup menées en partenariat avec d’autres équipes de recherche en France mais aussi à l’étranger, cette équipe considère que le non-recours renvoie à toute personne qui ne reçoit pas – qu’elle qu’en soit la raison – une prestation ou un service auquel elle pourrait prétendre. Par la diffusion et la médiatisation de certains travaux de l’observatoire, cette définition est devenue la définition courante du non-recours. Elle est reprise dans de nombreux documents officiels en France et au-delà.

			La définition de l’ODENORE est proche de celle proposée quelques années plus tôt par la CNAF. Elle s’en écarte toutefois sur deux plans essentiels. Cette définition renouvelée ne fait plus référence explicitement au critère d’éligibilité. Celui-ci reste bien entendu déterminant pour calculer un taux de non-recours puisque dans tous les cas il s’agit toujours de comparer une population bénéficiaire et une population non bénéficiaire à partir de critères communs. Pour autant, et c’est là son principe, cette définition considère que la difficulté sinon l’impossibilité d’estimer a priori une population générale potentiellement éligible ne peut empêcher d’étudier le non-recours. En même temps et surtout, la définition du non-recours est élargie aux services non marchands financés par l’ensemble de la collectivité grâce aux prélèvements obligatoires et fournis par les administrations publiques (État, collectivités territoriales, organismes sociaux, ou institutions de protection sociale comme les hôpitaux).

			Cette définition considère de facto le non-recours comme un phénomène général au sens où il peut a priori concerner l’ensemble des politiques substantielles* (Knoepfel, Larrue, Varone, Savard, 2015). Les exemples sont nombreux. Les situations de retards ou d’abandons de soins, d’inobservance de prescriptions, de refus de dispositifs de prévention…, sont autant de situations de non-recours à des actes situés et individualisés qui concernent des populations au contact de professionnels de santé (Collet, Menahem, Picard, 2006 ; Rode, 2009). Des rapports d’inspection s’intéressant à la transformation des modalités du travail social discutent des réponses à apporter à la non-demande en matière d’accompagnement social venant de personnes pourtant repérées, sinon suivies par des services sociaux (Hautchamp, Naves, Tricard, 2005). Le non-recours à une aide juridictionnelle de la part de personnes pourtant guidées par des associations ou des professionnels interroge sur le rapport des individus au droit et la perte du sentiment de justiciabilité (Contamin, Saada, Spire, Weidenfeld, 2008 ; Lejeune, 2014), etc. Par conséquent, le non-recours peut concerner une très grande diversité de publics.

			Cet élargissement de la définition du non-recours est le résultat d’échanges entre chercheurs de disciplines et de pays différents menés au sein de deux réseaux scientifiques initiés par l’Observatoire. Ces échanges peuvent être résumés ainsi.

			Entre 2006 et 2010, un cluster recherche soutenu par la région Rhône-Alpes a réuni plusieurs équipes de recherche de disciplines différentes (sociologie, sciences politiques, psychologie sociale, droit administratif et économie) sur la thématique du non-recours. Les travaux de ce réseau ont beaucoup porté sur la définition même du non-recours au regard des objets d’étude qui peuvent être concernés. Les discussions ont tiré des bords dans de nombreuses directions. Il fut par exemple question des droits construits à partir de nouvelles avancées scientifiques et technologiques, comme les droits à la procréation médicalement assistée, ou bien encore des droits dits de la « quatrième génération » et parmi ceux-ci notamment les droits de l’enfant à une éducation obligatoire et gratuite, à la santé physique et mentale, etc. Au travers de leurs travaux, les chercheurs de ce réseau régional sont parvenus à l’idée, sinon au constat, que la possibilité de non-recours est vraie pour une grande variété de droits. Leur raisonnement fut le suivant. Les prestations sociales et les services non marchands ne sont jamais obligatoires pour leurs créanciers, c’est-à-dire leurs bénéficiaires. Mais ils le sont pour leurs débiteurs, soit les institutions ou les organisations prestataires. Or du côté des destinataires potentiels, beaucoup ne demandent rien, quelle qu’en soit la raison, même si les prestations et les services peuvent répondre à leurs besoins. En effet, personne n’est obligé de recourir. Il n’y a pas d’usagers captifs, sinon pour l’obtention d’actes administratifs (autorisations, certificats, pièces d’état civil, etc.) qui commandent l’accès à des prestations et des services. Par conséquent, la définition du non-recours ne peut pas être liée à une représentation idéalisée d’un public contraint et captif, inspirée de la population des cotisants et assurés sociaux.

			Dans ces conditions, l’analyse du phénomène de non-recours n’est pas circonscrite, comme au début (en tout cas en France), aux seules prestations familiales. Elle peut porter sur une diversité des prestations sociales mais aussi de services non marchands. C’est en ce sens que nous parlons de non-recours à « l’offre publique » comprise comme l’ensemble des prestations et des services définis dans le cadre de politiques publiques, programmes ou actions, dont la réception effective par leurs destinataires concrétise des droits sociaux qui ont une juridicité donnée par la loi. Ensuite, dans la mise en œuvre effective de l’offre, le non-recours portera sur des actes concrets et individualisés, c’est-à-dire ce qui peut être obtenu réellement par le destinataire potentiel (usager, allocataire, assuré, administré, habitant, etc.). Soit ce que l’analyse des politiques publiques appelle les outputs (Knoepfel, Larrue, Varone, Savard, 2015).

			Dit autrement, le non-recours qui est concrètement la non-utilisation d’un output, est en même temps une situation de non-activation d’une offre publique qui est elle-même un facteur de non-réalisation d’une politique et in fine un cas de non-exercice d’un droit social. Prenons deux exemples pour l’expliquer, un simple et un plus complexe.

			L’exemple simple porte sur l’Aide à l’acquisition d’une complémentaire santé (ACS). Des droits peuvent être ouverts à cette aide et pour autant l’output concret, soit l’aide financière de l’Assurance maladie, n’est pas toujours utilisé pour des raisons qui seront présentées plus loin. Dans ce cas, il y a un non-recours à l’output alors même que l’offre de prestation financière a été présentée et un dossier de demande constitué. Ce non-recours indique que la politique d’assurance maladie – au niveau de cette offre d’ACS – n’est pas totalement effective. Or l’absence de complémentaire santé est un facteur reconnu de renoncement à des soins et ainsi de réalisation partielle du droit à la santé.

			Un exemple plus complexe : le refus en bloc de la Protection maternelle infantile (PMI) en tant que service (offre publique) de la protection de l’enfance (politique publique) parce que perçue comme un risque élevé de contrôle ou d’intrusion ne s’explique pas de la même façon que la non-demande de visite, au domicile de la famille, de la puéricultrice qui a pu suivre la mère et l’enfant à la maternité (output). Dans un cas ou dans l’autre, ce n’est pas la même logique – « sécuritaire » ou d’« empowerment », les deux coexistant dans les dispositifs de soutien à la parentalité (Martin, 2012) – qui est mise en jeu. En l’espèce, le non-recours n’a pas le même sens, d’autant que le refus de l’offre peut exister sans expérience ni même connaissance de ses outputs.

			Avant de mettre en application les grilles d’analyse présentées auparavant, il convient donc – aussi bien pour comprendre que pour agir sur le phénomène – d’être précis sur ce à quoi les personnes en non-recours se réfèrent précisément. L’objet du non-recours se situe sur un continuum allant du plus individualisé, l’output, au plus collectif, le droit social. Aussi, la prise en compte du phénomène amène-t-elle à circuler entre plusieurs niveaux. Chacun d’entre eux ne charge pas la question du non-recours des mêmes enjeux. Le propos général de cet ouvrage se situe plutôt au niveau intermédiaire de l’offre publique de prestations et services, et de ses destinataires.

			Cette présentation appelle sans aucun doute à préciser chacun des termes et leurs articulations. Elle mérite néanmoins d’être retenue comme premier outil pour l’étude du non-recours car elle permet de s’interroger d’abord sur quoi porte le phénomène que l’on observe ; ce qui est un préalable pour savoir de quoi l’on parle.

			L’élargissement de la définition initiale du non-recours par l’ODENORE provient également d’autres discussions engagées un peu auparavant au sein du réseau thématique européen EXNOTA (Exit from and non-take up of social benefits and public services) qui a réuni de 2003 à 2006 des équipes de recherche de six pays (Pays-Bas, Allemagne, Hongrie, Espagne, Grèce, France) en lien avec des chercheurs britanniques. Antoine Math en fit partie. Cet autre réseau a développé ses travaux sur l’émergence et la mesure du non-recours dans le cadre d’un programme de recherche de la Commission européenne. Comme l’indique le rapport final publié en 2006, la référence au critère d’éligibilité pour définir le non-recours pose problème6. Du fait de l’évolutivité souvent rapide des conditions d’accès aux prestations sociales, des populations qui étaient éligibles ne le sont plus subitement et ne peuvent plus bénéficier de l’output en question. Dans ce cas, il ne s’agit pas à proprement parler de non-recours selon la définition « orthodoxe ». Néanmoins, en travaillant sur la littérature internationale, les chercheurs du réseau EXNOTA remarquent que beaucoup d’auteurs tiennent compte des changements institutionnels qui s’imposent aux demandeurs, pour soutenir que le non-recours est aussi une conséquence de modifications, souvent restrictives, intervenues dans les règles d’attribution. Ainsi, le transfert du thème du non-take up du Royaume-Uni vers les Pays-Bas et l’Allemagne a été étroitement lié au débat sur la réduction de la générosité des systèmes de protection sociale (Hamel, Warin, 2010). Dans ces conditions, la déstabilisation des statuts sociaux engendrée par les phénomènes de précarisation socio-économique de masse conduit à une déstabilisation des situations d’éligibilité.

			Ce phénomène a été étudié par ailleurs au travers de la notion de « double déstabilisation » (Appay, 2005) et de ses conséquences en termes de perte des protections sociales (Castel, 2003). Les dynamiques d’entrée et de sortie du chômage et les situations de sous-emploi compliquent l’accès à certaines prestations sociales sous condition de ressources ou de statut, et parfois les deux. Du fait de l’instabilité de leur éligibilité, des personnes renoncent à recourir à des droits. C’est l’un des obstacles qu’avait signalé Scott Kerr. En pratique, c’est l’une des explications avancées du non-recours au Revenu de solidarité active. Pour certains des 68 % de non-recourants au RSA activité, le coût de la démarche administrative leur paraît trop lourd alors qu’ils espèrent améliorer rapidement leur situation professionnelle et par conséquent ne pas être éligibles durablement à cette aide. D’autres raisons peuvent agir conjointement, notamment le sentiment de déclassement social lié au fait de recourir à une prestation sociale. Par conséquent, l’étude du non-recours peut tenir compte des populations dont l’éligibilité fluctue autour de critères d’éligibilité qui, eux-mêmes, évoluent souvent. La fluctuation de l’éligibilité est d’autant plus importante qu’elle a des effets sur les perceptions, représentations et comportements des demandeurs potentiels. De nombreux travaux ont montré qu’une perte d’éligibilité, même de courte durée, conduit certaines personnes à ne plus rien demander quand l’évolution de leur situation le leur permettrait à nouveau.
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